








Un juriste suivra votre dossier de A à Z. 
Vous aurez accès à sa ligne directe, vous offrant ainsi 
une relation et un conseil véritablement personnalisés.

En cas de litige, nous mettons 
à votre disposition une équipe de juristes 
spécialistes de l’entreprise pour :

   vous informer sur vos droits mais aussi vos obligations
   vous conseiller et vous accompagner dans vos démarches
   vous aider dans la constitution d’un dossier
   régler votre litige à l’amiable lorsque cela est possible
   organiser votre défense avec l’avocat de votre choix
   payer les frais d’expert, d’avocat, d’huissier… à votre place.

   Mr Martin, dirigeant d’une société, est assigné devant le 
Conseil des prud’hommes. Son salarié lui demande 15 000 € 
de Dommages et Intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse.
Résultat : grâce à sa protection juridique, un dossier est 
rapidement constitué et la défense de Mr Martin assurée 
par un spécialiste. Le Tribunal a observé que le licenciement 
était justifi é. Mr Martin n’a rien payé, ni les 15 000 €  réclamés, 
ni les frais d’avocat, pris en charge par sa PJ.

   Mr Pierre est imprimeur. Un client important annule 
sa commande déjà imprimée, s’élevant à 5000 € . Très 
embarrassé, il contacte un juriste via sa protection juridique 
pour trouver une solution sans mécontenter son client.
Résultat : après plusieurs échanges de courriers, la 
commande est fi nalement acceptée. La résolution de son 
litige à l’amiable ne lui a rien coûté.



Des garanties  
incontournables et adaptées  
avec la formule Premium
Conseil, réglement à l’amiable ou prise en charge des frais  
de procédures (civile ou pénale) lors de litiges avec : 

  �vos salariés 
  �vos clients, vos fournisseurs, vos concurrents, 
vos prestataires de services

  �les services publics, l’administration fiscale 
(URSSAF, CPAM, ASSEDIC, DDE, DRIRE…)

  �toutes personnes extérieures à l’entreprise.

Des garanties  
complémentaires  
pour une couverture plus large  
avec la formule Optimum

Une prise en charge des frais : 

  �d’un spécialiste en communication média, 
lorsque votre image est atteinte

  �d’un spécialiste de la cession d’entreprise 
en cas de litige lors d’une transaction

  �de recouvrement des impayés quelle que soit 
la date d’exigibilité.

Une recherche de fonds publics pour financer vos  
investissements ou charges exceptionnelles. 

Dans les deux formules, vous pouvez opter pour  
un doublement des montants de prise en charge. 


